
 
 

 

 

 

À une séance ordinaire du conseil du Village de Pointe-Fortune, tenue le 7 

septembre 2021 au local ordinaire des séances du conseil, à 19h30 heures, sont 

présents mesdames les conseillères Christiane Berniquez et Marie-France Daoust, 

et messieurs les conseillers, Claude Trudel, Gilles Deschamps et Kenneth Flack 

(Monsieur Flack est en présence virtuelle) tous formant quorum sous la présidence 

de monsieur le maire François Bélanger. 

 

Le poste de conseillère au siège #4 est vacant. 

 

Monsieur Jean-Charles Filion, directeur général et trésorier assiste à la rencontre 

et agit comme secrétaire. 

 

Assistances : Aucuns citoyens 

 
Résolution numéro 21-09-97 

 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Le conseil vote pour que l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-09-98 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  

2 AOÛT 2021 

 

Une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 août 2021 a été remise à 

chaque membre du conseil, tous les conseillers présents déclarent l’avoir lu et 

dispensent le directeur général d’en faire lecture. 

 

Le conseil vote pour que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 août 2021 

soit adopté. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-09-99 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILIÉ DE CRÉDIT ET APPROBATION DES 

COMPTES PAYABLES AU 7 SEPTEMBRE 2021 

 

Je soussigné, Jean-Charles Filion directeur général et secrétaire trésorier certifie 

sous mon serment d’office, qu’il y a des crédits suffisants aux postes budgétaires 

pour payer les comptes déposés à la présente séance. 

 
____________________________________             
Jean-Charles Filion, directeur général 

                  et secrétaire-trésorier  



  

 

 

Le conseil approuve le paiement des comptes à payer au 7 septembre 2021 pour 

la somme totale de 156 101.38$. La liste des comptes à payer est disponible pour 

consultation à l’Hôtel de ville. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE ET DES DOCUMENTS REÇUS 

 

Aucunes correspondances. 
 

 

Résolution numéro 21-09-100 

 
AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LES FRAIS RELIÉS AUX SERVICES 

PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

POUR LA RÉHABILITATION DU PONCEAU DU RUISSEAU À CHARETTE 

SOUS LA ROUTE 342 

 

CONSIDÉRANT la résolution 20-05-68 adoptée à la séance ordinaire du 

4 mai 2020, par laquelle le conseil octroyait le contrat 

pour les services professionnels d’ingénierie pour la 

préparation des plans et devis des travaux de 

réhabilitation du ponceau du ruisseau à Charette sous la 

route 342 à la firme Shellex infrastructures; 

 

CONSIDÉRANT QUE le financement de ce projet fait partie de la 

programmation pour le transfert aux municipalités de la 

taxe d’accise sur l’essence (TECQ) 2019-2023; 

 

CONSIDÉRANT la facture 15974 au montant de 5 535.00$, (taxes en sus) 

reçue le 31 juillet 2021, par la firme Shellex 

infrastructures, correspondant aux frais reliés à la 

surveillance des travaux de réhabilitation du ponceau du 

ruisseau à Charette sous la route 342. 

 

PAR CONSÉQUENT 

IL EST RÉSOLU,   

 

QUE le conseil approuve le paiement de la facture 15974 au montant de 5 535.00$, 

(taxes en sus) reçue le 31 juillet 2021, par la firme Shellex infrastructures. 

 

QUE le paiement de ce projet soit imputé au programme de transfert de la taxe 

d’accise (TECQ) 2019-2023. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps    X 

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ. 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucunes questions. 

 

 

 



  

 

 
Résolution numéro 21-09-101 

 

AUTORISATION À MADAME JOCELYNE ROBERTS D’AGIR À TITRE DE 

RESPONSABLE DES SERVICES ÉLECTRONIQUES AUPRÈS DE REVENU-

QUÉBEC 

 

Municipalité de Pointe-Fortune 

NEQ 8813434360 ou No identification 1006130361 

IL EST RÉSOLU QUE,  

Roberts, Jocelyne  

 

Adjointe à la direction volet comptabilité, soit autorisée : 

• à inscrire l’entreprise aux fichiers de Revenu Québec; 
• à gérer l'inscription de l’entreprise à clicSÉQUR – Entreprises; 

• à gérer l'inscription de l’entreprise à Mon dossier pour les entreprises et, 

généralement, à faire tout ce qui est utile et nécessaire à cette fin; 

• à remplir les rôles et à assumer les responsabilités du responsable des 

services électroniques décrits dans les conditions d’utilisation de Mon 

dossier pour les entreprises, notamment en donnant aux utilisateurs de 

l’entreprise, ainsi qu’à d’autres entreprises, une autorisation ou une 

procuration; 

• à consulter le dossier de l’entreprise et à agir au nom et pour le compte 

de l’entreprise, pour toutes les périodes et toutes les années 

d’imposition (passées, courantes et futures), ce qui inclut le pouvoir de 

participer à toute négociation avec Revenu Québec, en ce qui concerne 

tous les renseignements que Revenu Québec détient au sujet de 

l’entreprise pour l’application ou l’exécution des lois fiscales, de la Loi 

sur la taxe d’accise et de la Loi facilitant le paiement des pensions 

alimentaires, en communiquant avec Revenu Québec par tous les 

moyens de communication offerts (par téléphone, en personne, par la 

poste et à l'aide des services en ligne). 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
Résolution numéro 21-09-102 

 

ACTUALISATIUON DE L’ENTENTE INTERMUNICIPALE ÉTABLISSANT LA 

COUVERTURE EN CAS D’INTERVENTIONS SPÉCIALISÉES EN MATIÈRES 

DANGEREUSES - HAZMAT 

 

CONSIDÉRANT les obligations et exigences contenues à la Loi sur la 

sécurité incendie (RLRQ, c. S-3.4); 
 
CONSIDÉRANT l’entente relative à l’établissement d’un plan d’aide en cas 

d’incendie ou de situations d’urgence signées par les 

municipalités de la MRC de Vaudreuil-Soulanges en 

2009, laquelle est toujours en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT les objectifs prévus à la première génération du Schéma 

de couverture de risques en sécurité incendie adoptée par 

l'autorité régionale en juin 2010 et plus particulièrement 

l’objectif no 5 des orientations ministérielles concernant 

les autres risques;  
 



  

 

 
CONSIDÉRANT la résolution 15-03-252 de la ville de Vaudreil-Dorion 

autorisant la conclusion d’une entente intermunicipale 

d’une durée de 5 ans établissant la couverture en cas 

d’interventions spécialisées en matières dangereuses 

(HAZMAT); 
 
CONSIDÉRANT que l’entente a été en vigueur du 1er janvier 2015 au 31 

décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT que la ville de Vaudreuil-Dorion, malgré l’expiration de 

l’entente, a continué à fournir suivant les termes et 

conditions prévus à celle-ci les services spécialisés en 

matières dangereuses aux municipalités requérantes de 

manière continue depuis le 1er janvier 2020;  

 

CONSIDÉRANT que la deuxième génération du Schéma de couverture de 

risques en sécurité incendie en voie d’adoption par 

l’autorité régionale réitère l’objectif no 5 des orientations 

ministérielles concernant les autres risques;  

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu et qu’il est dans l’intérêt des municipalités 

de la MRC de Vaudreuil-Soulanges de renouveler 

l’entente spécialisée en matières dangereuses;  

 

CONSIDÉRANT les pouvoirs prévus aux articles 468 à 468.9 de la Loi sur 

les cités et villes (RLRQ, c. C-19) et aux articles 569 à 

578 du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.1) 

pour conclure une entente permettant l’intervention en 

matière de services spécialisés de protection incendie; 

  

CONSIDÉRANT que le Service de sécurité incendie de la Ville de 

Vaudreuil-Dorion est actuellement le seul service sur 

l’ensemble du territoire de la MRC de Vaudreuil-

Soulanges doté d’équipes spécialisées pour les 

interventions en présence de matières dangereuses 

(HAZMAT);  

 

CONSIDÉRANT qu’il est de proposé aux municipalités de la MRC de 

Vaudreuil-Soulanges de renouveler, rétroactivement au 

1er janvier 2021, l’entente par laquelle la Ville de 

Vaudreuil-Dorion, par l’entremise de son Service de 

sécurité incendie, s’engage à fournir sur demande de 

celles-ci les ressources humaines et matérielles qu’elle a 

en sa possession pour répondre à toute demande 

d’assistance concernant les cas d’interventions 

spécialisées en matières dangereuses; 

 

CONSIDÉRANT que cette entente est établie selon un partage des coûts 

équitable pour financer cette spécialité, le tout suivant un 

calcul basé sur la population, le territoire et la richesse 

foncière uniformisée des 19 municipalités restantes de la 

MRC de Vaudreuil-Soulanges;  

 

CONSIDÉRANT que les municipalités qui ne désirent pas adhérer à cette 

entente seront soumises à l’application de la 

réglementation de la Ville intervenante sur la tarification 

pour la fourniture d’équipes spécialisées en matières 

dangereuses;  

 

CONSIDÉRANT que plusieurs municipalités de la MRC de Vaudreuil-

Soulanges se sont déjà prononcées en faveur de ladite 

entente; 

 

CONSIDÉRANT la résolution 21-08-673 adoptée par la Ville de Vaudreuil-

Dorion par laquelle la Ville offre, par l'entremise de son 

Service de sécurité incendie, la fourniture d'équipes 

spécialisées en matières dangereuses (HAZMAT) aux 

municipalités de la MRC de Vaudreuil-Soulanges 

désireuses de s'en prévaloir; 

 

IL EST RÉSOLU,  

 



  

 

 

QUE la Municipalité du village de Pointe-Fortune approuve l’entente à intervenir 

préparée par la Ville de Vaudreuil-Dorion pour la fourniture d'équipes spécialisées 

en matières dangereuses (HAZMAT) constituant une quote-part de 384.83 $ par 

année.  

 

QUE la contribution financière annuelle soit acquittée par le Service de sécurité 

incendie de Rigaud, suivant les termes de l’entente renouvelée le 1er janvier 2021. 

 

QUE le maire et le directeur général soient autorisés à signer, pour et au nom de 

la Ville, l’entente relative à la fourniture d'équipes spécialisées en matières 

dangereuses (HAZMAT) ainsi que tout document requis afin de donner plein effet 

à la présente résolution. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 21-09-103 

 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 

(GARAGE) POUR LE 180, RUE FOURNIER SOUMIS AU PIIA 

 
ATTENDU la présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU), d’une 

demande pour une nouvelle construction d’un bâtiment accessoire 

(garage) situé au 180, rue Fournier, en zone H-5, soumise au PIIA; 

 

CONSIDÉRANT QUE les documents déposés pour la demande sont 

conformes au règlement portant sur le PIIA ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les photos et les croquis ont été déposés ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la construction sera effectuée selon les dispositions 

des règlements no 276, 277 et 278 et du PIIA. 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE suite à la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 

conseil approuve la demande pour une nouvelle construction d’un bâtiment 

accessoire (garage) pour le 180, rue Fournier, le tout conformément aux 

documents déposés. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

Résolution numéro 21-09-104 

 

DEMANDE DE PERMIS DE RÉNOVATION POUR LE 670, CHEMIN DES 

OUTAOUAIS SOUMIS AU PIIA 

 
ATTENDU la présentation au comité consultatif d’urbanisme (CCU), d’une 

demande pour un permis de rénovation pour le 670, chemin des 

Outaouais, situé en zone C-3 soumise au PIIA; 

 

 



  

 

 

CONSIDÉRANT QUE les documents déposés pour la demande sont 

conformes au règlement portant sur le PIIA ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les photos et les croquis ont été déposés ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la construction sera effectuée selon les dispositions 

des règlements no 276, 277 et 278 et du PIIA. 

 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST RÉSOLU, 

 

QUE suite à la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 

conseil approuve la demande de permis de rénovation pour le remplacement de la 

toiture pour le 670, chemin des Outaouais, le tout conformément aux documents 

déposés. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

AUTRES SUJETS 

 

Aucuns autres sujets 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucunes questions 

 

 
Résolution numéro 21-09-105 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le conseil vote la levée de la séance à 

19h42. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseiller siège   #1 Claude Trudel   X  

Conseillère siège #2 Marie-France Daoust   X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez   X  

Conseillère siège #4    

Conseiller siège   #5 Gilles Deschamps   X  

Conseiller siège   #6 Kenneth Flack   X  

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

 

 

______________________              __________________________________ 

 François Bélanger, maire               Jean-Charles Filion, directeur général            

                        


